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L’expérience de la Cour constitutionnelle du Mali
Mme Aïssata CISSE SIDIBE

Conseiller
M. Mamoudou KONE

Greffier en chef
Cour constitutionnelle du Mali

Au Mali, outre la Cour constitutionnelle, le ministère de l’Administration territoriale et des 
Collectivités locales, les autorités compétentes en matière électorale sont :

– la Commission électorale nationale indépendante (CENI) et ses démembrements ;
– la Délégation générale aux élections (D.G.E.) ;
– le Comité national de l’égal accès aux médias d’État.

Les compétences se répartissent ainsi qu’il suit :

• Le ministère chargé de l’Administration territoriale assure :

a. la préparation technique et matérielle de l’ensemble des opérations référendaires et 
électorales ;

b. l’organisation des procédures et actes relatifs aux opérations référendaires et électorales ;
c. la centralisation et la proclamation des résultats provisoires des référendums et des élec-

tions présidentielles et législatives ;
d. l’acheminement des procès-verbaux des consultations référendaires, législatives et prési-

dentielles à la Cour constitutionnelle.

• La CENI est chargée du suivi et de la supervision des opérations électorales référendaires,
présidentielles, législatives et communales.

• La D.G.E. est chargée de l’élaboration et de la gestion du fichier électoral, de la confection et
de l’impression des cartes d’électeurs, du financement public des partis politiques.

• Le Comité national de l’égal accès aux médias d’État veille à l’égal accès aux médias d’État
des candidats, des partis politiques et des groupements de partis politiques en compétition.

• Quant à la Cour constitutionnelle, elle contrôle la régularité de toutes les opérations relatives
à l’élection du président de la République (cf. article 86 de la Constitution) ; elle statue obligatoire-
ment sur la régularité des élections présidentielles, législatives et les opérations de référendum dont
elle proclame les résultats.

41ACCPUF – BULLETIN N° 5 – MAI 2005

Bulletin n°5 - Tome II  09-05-2005  17:58  Page 41



Elle arrête et publie la liste des candidats (articles 136 et 148 du code électoral) et statue sur les
contestations portant sur les candidatures (articles 137 et 148 du code électoral).

Elle procède au recensement général des votes, contrôle la régularité des scrutins et proclame
les résultats définitifs (articles 142 et 150 du code électoral).

Il s’avère ainsi que les compétences de la Cour constitutionnelle s’étendent sur les missions de
toutes les autres autorités ci-dessus citées chargées des élections.
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L’expérience du Conseil constitutionnel du Tchad
M. Samir Adam ANNOUR

Conseiller
M. Joseph DARKEM

Secrétaire général
Conseil constitutionnel du Tchad

Les relations entre le Conseil constitutionnel et la Commission électorale nationale indépen-
dante (CENI) sont définies par le code électoral et la loi n° 15/PR/2000 du 18 novembre 2000 por-
tant création de la CENI.

Le Conseil constitutionnel et la CENI sont deux organes complémentaires dans le dispositif
électoral tchadien.

La CENI a pour mission générale l’organisation et le contrôle du déroulement des opérations
référendaires, législatives et présidentielles. Elle proclame les résultats provisoires de ces scrutins.
Il s’agit des résultats bruts, tels qu’ils sont sortis des urnes. La loi n° 15 précitée a prévu, en outre,
dans son article 2, que la CENI est chargée entre autre « d’assister matériellement le Conseil consti-
tutionnel dans l’accomplissement de sa mission en matière référendaire ». Mais en pratique, cette
dernière disposition n’a jamais eu d’application, le Conseil ayant toujours bénéficié d’un budget
spécial.

L’examen des textes nous a permis de noter une contradiction entre l’article 31 alinéa 1 de la
loi n° 19/PR/98 portant organisation et fonctionnement du Conseil constitutionnel et l’article 77 
alinéa 4 du code électoral. En effet, le 1er article dispose que le Conseil constitutionnel « peut dési-
gner plusieurs délégués parmi les magistrats de l’ordre judiciaire pour suivre les opérations et lui
transmettre les procès-verbaux sous scellés ». Le 2e article indique que c’est la sous-commission
électorale (c’est-à-dire un démembrement de la CENI) qui transmet un rapport, des exemplaires des
procès-verbaux et des exemplaires des fiches de résultats sous pli scellé au Conseil constitutionnel.

Nous avons opté pour une application de l’article 31 alinéa 1 de la loi n° 19 précitée. Celle-ci
s’est faite par étapes. En effet, lors des élections présidentielles de 2001, le Conseil n’a pu déployer
ni ses membres ni des magistrats de l’ordre judiciaire sur le terrain. Il a été toutefois convenu avec
la CENI de la mise en place d’une permanence au siège de celle-ci pour récupérer les enveloppes
contenant les procès-verbaux destinés à la juridiction constitutionnelle. La CENI a pris le soin
d’indiquer à ses sous-commissions que les procès-verbaux destinés au Conseil constitutionnel 
devaient être insérés dans une enveloppe scellée sur laquelle il serait mentionné « Conseil constitu-
tionnel ». Ce fut un exemple de collaboration réussie entre les deux institutions.

L’application totale de l’article 31 précité a eu lieu lors des élections législatives de 2002. Le
Conseil constitutionnel a pu déployer ses membres ainsi que les magistrats de l’ordre judiciaire
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pour suivre sur le terrain les opérations de vote et récupérer les procès-verbaux qui lui sont 
destinés.

S’agissant du contentieux des candidatures pour les élections législatives, le Conseil constitu-
tionnel joue en quelque sorte le rôle d’une instance d’appel par rapport à la CENI. Celle-ci centra-
lise toutes les candidatures et en publie la liste. Elle notifie les rejets aux intéressés. Ceux-ci
disposent d’un droit de recours pour saisir le Conseil qui statuera.

Nous avons déjà vu que pour ce qui est des élections présidentielles, c’est le Conseil qui reçoit
les candidatures et arrête la liste définitive des candidats par une décision. C’est cette décision qui
permet à la CENI de lancer les commandes concernant l’impression des bulletins des candidats.
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L’expérience de la Cour constitutionnelle du Togo
M. Mama-Sani ABOUDOU-SALAMI

Juge
Cour constitutionnelle du Togo

Introduction

En son article 3, le code électoral togolais dispose : « La mise en œuvre des consultations 
référendaires et électorales est assurée par le ministère de l’Intérieur et une autorité administrative
indépendante », en l’occurrence la Commission électorale nationale indépendante (CENI). A priori,
la Cour constitutionnelle est donc exclue des « structures de gestion » des élections dont les 
compétences sont définies à l’article 4 du code électoral. Néanmoins, à l’article 5 apparaît la Cour
constitutionnelle, en tant qu’arbitre, puisque sa mission consiste à régler « les conflits de compétence
qui peuvent naître dans l’exécution des missions des deux structures chargées de gérer les différents
scrutins ».

À la lecture de ces « dispositions communes », on peut penser que les compétences de la Cour
constitutionnelle se limitent au règlement des conflits de compétence entre le ministère de l’Inté-
rieur et la CENI. Il faut parcourir tout le code pour se rendre compte que la Cour participe active-
ment à la mise en œuvre des consultations référendaires et électorales, tout comme, d’ailleurs, la
Haute Autorité de l’audiovisuel et de la communication (HAAC).

S’agissant précisément de la Cour constitutionnelle, ses compétences s’étendent aux consulta-
tions référendaires, présidentielles, sénatoriales et législatives, à l’exclusion donc des élections
locales. Néanmoins, le référendum n’entre pas dans notre réflexion, étant donné que, jusqu’ici, aucun
texte ne précise les modalités de son organisation. La Constitution se borne quant elle à indiquer que
la régularité de l’initiative populaire « sera appréciée par la Cour constitutionnelle » (art. 4, al. 3).

Pour l’accomplissement de sa mission, la Cour constitutionnelle entretient nécessairement des
relations fonctionnelles avec les autres organes ou institutions qui interviennent sur la même
matière. Mais, avant d’aller dans le vif du sujet, il convient d’apporter deux précisions.

D’abord, en dix ans, le code électoral, qui date de 8 juillet 1992 et sur lequel est fondé
notre exposé, a été modifié six fois (avril 1993, septembre 1997, avril 2000, mars 2002, février et
octobre 2003). Cette « instabilité juridique » a évidemment eu pour conséquence la variation des
compétences de la Cour constitutionnelle et, partant, la fluctuation de ses relations avec les autres
institutions électorales.

Ensuite, aux termes de l’article 154 initial de la Constitution du 14 octobre 1992, les compé-
tences dévolues à la Cour constitutionnelle devaient être « exercées par la Cour suprême jusqu’à la
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mise en place de la Cour constitutionnelle ». Ainsi, pour les élections organisées avant l’installation
de la Cour constitutionnelle en février 1997, toute référence à la Cour suprême (chambre constitu-
tionnelle) dans notre exposé équivaut à une évocation de la Cour constitutionnelle.

Notre exposé aurait pu consister à examiner successivement les relations de la Cour constitu-
tionnelle avec les autres organes et institutions électorales. Mais, une telle procédure nous aurait
sans doute contraint à d’ennuyeuses redites. En vue d’un exposé fluide, il nous a donc paru préfé-
rable de suivre les étapes successives du processus électoral, de façon à retracer, à chaque niveau,
les relations de la Cour avec l’ensemble de ses partenaires. Cette démarche a l’avantage supplé-
mentaire de faire ressortir immédiatement la complémentarité et/ou l’interaction de toutes ces insti-
tutions. Nous aborderons ainsi, successivement, les cinq étapes suivantes :

– l’enregistrement des candidatures ;
– la campagne électorale ;
– les opérations de vote ;
– la proclamation des résultats ;
– le contentieux électoral.

I. L’enregistrement des candidatures

Selon le code électoral initial, la déclaration de candidature à l’élection présidentielle « est
déposée au Greffe de la Cour suprême, trente jours au moins avant le premier tour du scrutin... »
(art. 124). Après avoir fait procéder à toutes les vérifications utiles pour s’assurer de la validité de
la candidature, le président de la Cour « arrête et publie la liste des candidats vingt jours avant le
premier tour du scrutin » (art. 127). Notification de la publication est adressée au président de la
Commission électorale nationale (CEN) et au ministre de l’Intérieur à l’intention des préfets et
chefs de missions diplomatiques et consulaires du Togo.

En ce qui concerne les législatives, le dépôt de candidatures a lieu, non pas à la Cour suprême,
mais au ministère de l’Intérieur qui arrête la liste définitive des candidats (art. 179). Cependant, en
cas de refus d’enregistrement d’une déclaration de candidature, le candidat peut se pourvoir devant
la Cour suprême « qui statue sans recours dans un délai de huit jours » (art. 176). De même, toute
contestation relative à cette liste doit être portée devant la Cour suprême qui statue également dans
un délai de huit jours (art. 179).

Aussi bien pour les élections présidentielles que pour les législatives, ces dispositions de 1992
ont été maintenues lors des révisions de 1993 et de 1997. Il a fallu le Dialogue intertogolais de 1999
couronné par de l’Accord Cadre de Lomé et la mise sur pied d’un Comité paritaire de suivi (CPS)
dudit Accord pour assister à un bouleversement total. En effet, soucieux de créer un cadre juridique
et institutionnel susceptible de faciliter une organisation consensuelle d’élections, le CPS, composé
de façon paritaire de représentants du pouvoir et de l’opposition, a soumis un nouveau code électo-
ral « révolutionnaire » à l’Assemblée nationale, qui l’adopta en avril 2000. L’essentiel des préroga-
tives électorales est alors transféré à la Commission électorale nationale indépendante (CENI).
Ainsi, l’une des principales attributions de la CENI, énumérée à l’article 9, est l’enregistrement, la
validation et la publication des candidatures, aussi bien des présidentielles que des législatives.

S’agissant particulièrement des présidentielles, la déclaration de candidature est déposée à la
CENI, et non plus à la Cour constitutionnelle, quarante-cinq jours au moins avant le premier tour
(art. 162). Celle-ci procède à un examen du dossier et détermine les vérifications administratives
nécessaires. S’il y a lieu, elle transmet ensuite le dossier au ministère de l’Intérieur qui dispose
de cinq jours pour procéder à ces vérifications avant de lui renvoyer le dossier « pour validation »
(art. 163). Vingt jours avant le premier tour, la CENI, et non plus la Cour constitutionnelle, publie
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la liste des candidats et la notifie au ministre de l’Intérieur. Cette liste est également notifiée direc-
tement par la CENI, et non plus par le biais du ministre de l’Intérieur, aux préfets et aux chefs de
missions diplomatiques et consulaires du Togo (art.165). Il n’est même pas prévu une notification
de cette liste à la Cour constitutionnelle. Et pourtant, en cas de contestations, c’est elle qu’il fallait
saisir (art. 166).

Pour ce qui est des législatives, la déclaration de candidature est déposée et enregistrée, non
plus au ministère de l’Intérieur, mais au siège de la CENI (art. 203). La procédure devant conduire
à la validation des candidatures, à la publication et à la notification de la liste des candidats est la
même que celle des présidentielles, conformément à l’article 204. C’est dire que la liste des candi-
dats n’est pas notifiée à la Cour constitutionnelle. Et pourtant, ici aussi, c’est devant elle que les cas
de refus d’enregistrement de candidature ou de contestation de la liste de candidats devaient être
portés, conformément aux dispositions des articles 205, 207 et 210 du code électoral.

Comme on peut le constater, dès l’enregistrement de candidatures, première phase du proces-
sus électoral, le CPS, une structure purement politique, a dessaisi la Cour constitutionnelle et le
ministère de l’Intérieur au profit de la CENI. En supprimant cette nécessaire collaboration voulue
par le législateur de 1992, le CPS a instauré un climat de méfiance qui aurait pu générer des
conflits entre institutions, puisque le même sentiment prévalait du début à la fin du processus élec-
toral. Il n’en a pourtant rien été, car les révisions de mars 2002 puis de février 2003 ont restauré les
dispositions remises en cause par la réforme de l’an 2000. Ainsi, selon les dispositions actuelles, la
déclaration de candidature à la présidence de la République est déposée à la présidence de la CENI
trente jours au moins avant le scrutin qui est désormais à un tour (art. 172). Celle-ci procède à
l’examen préliminaire du dossier et détermine les vérifications administratives nécessaires avant
d’envoyer le dossier au ministère de l’Intérieur, appelée ici « administration électorale », qui pro-
cède aux dites vérifications. Le dossier et les résultats des vérifications sont ensuite renvoyés à la
CENI qui les transmet alors à la Cour constitutionnelle (art. 173). Après un ultime examen appro-
fondi du dossier et « au plus tard dix-huit jours avant le scrutin », la Cour publie la liste des candi-
dats, qui est notifiée sans délai aux intéressés, à l’Administration électorale et aux chefs des
missions diplomatiques et consulaires du Togo (art. 175). Par la suite, tout retrait, possible seule-
ment avant l’ouverture de la campagne, est immédiatement porté à la connaissance de la Cour qui
le notifie à l’Administration électorale et à la CENI et le rend public (art.178).

Pour les législatives, les candidatures sont également enregistrées par la CENI (art. 214). Mais
une procédure semblable à celle des candidats aux présidentielles aboutit, au plus tard dix-huit jours
avant le scrutin, à la publication par la Cour constitutionnelle de la liste des candidats, qui est aussi-
tôt notifiée à la CENI et à l’administration électorale (art. 215). Cependant, contrairement au cas
des présidentielles, tout retrait ultérieur, possible avant l’ouverture de la campagne, est communi-
qué, non pas à la Cour constitutionnelle, mais à la CENI qui en informe l’administration électorale
et le rend public sans délai (art. 221).

II. La campagne électorale

Cette phase du processus électoral échappe actuellement à l’emprise de la Cour constitution-
nelle qui, avant la réforme de 2000, était chargée de « veiller à la régularité de la campagne électo-
rale » (art. 140). À cet effet, elle était saisie de toute réclamation et pouvait donner des injonctions
aux autorités ou aux candidats dont l’attitude viole le principe d’égalité entre candidats dans le 
traitement par les organes de la presse d’État (art.140). Mais, depuis la réforme de l’an 2000,
cette tâche incombe à la Haute Autorité de l’audiovisuel et de la communication (HAAC) qui
l’accomplit en liaison avec la CENI (art. 170 et 171).
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III. La supervision des opérations de vote

Jusqu’à la réforme de l’an 2000, la Cour constitutionnelle était chargée de veiller à la régularité
des opérations de vote. À cet effet, elle désignait parmi les magistrats des tribunaux et cours
d’appel, des délégués qui, le jour du scrutin, procédaient à des contrôles inopinés sur pièces dans
les bureaux de vote. Ils étaient particulièrement chargés de « veiller à la régularité de la composi-
tion des bureaux de vote, du dépouillement des bulletins et du respect du libre exercice des droits
des électeurs et des candidats » (art. 142 et 143). Les autorités administratives étaient tenues de leur
accorder toute assistance souhaitée et de mettre à leur disposition toute information désirée. Cepen-
dant, dans la pratique, malgré leur dévouement, ces délégués de la Cour ne pouvaient jouer pleine-
ment leur rôle. Par exemple, ils ne pouvaient assister au dépouillement dans tous les bureaux de
vote, étant donné que chacun d’eux devait superviser des dizaines de bureaux dispersés à travers
plusieurs préfectures couvrant des dizaines de kilomètres carrés. Mais, c’est pour des raisons poli-
tiques, plus que par souci d’efficacité, que la réforme de l’an 2000 a confié cette mission de super-
vision à la CENI, avec d’ailleurs les mêmes aléas, puisque les dix membres de la CENI ne peuvent
être à la fois au siège et dans tous les bureaux de vote de l’ensemble du territoire national.

IV. La proclamation des résultats

Avant la réforme de l’an 2000, la procédure de proclamation des résultats des élections prési-
dentielles et législatives était la suivante : dès réception des procès-verbaux de recensement des
votes en provenance des Commissions électorales locales, la CEN (devenue CENI depuis l’an
2000) effectue le recensement général sur le plan national, au terme duquel elle procède à une pro-
clamation provisoire des résultats. Conformément à l’article 171 du code électoral, le président
de la CENI transmet ensuite les procès-verbaux et l’ensemble des pièces relatives aux opérations
électorales à la Cour suprême (Cour constitutionnelle depuis 1997) qui examine l’ensemble des
pièces et procède à une deuxième proclamation provisoire des résultats (article 86, al. 1er du code
électoral). Si aucun candidat ne conteste les résultats dans les cinq jours ouvrables suivant cette
proclamation, la Cour « déclare les résultats définitivement acquis » (art. 86, al. 2).

Mais, comme nous le soulignions tantôt, la réforme de l’an 2000 a bouleversé les données.
Avec le code dit « révolutionnaire » né de cette réforme, c’est la CENI qui était chargée « de la cen-
tralisation et de la proclamation des résultats provisoires de toutes les opérations électorales, natio-
nales et locales » (art. 9, 117 et 118). C’est seulement après cette proclamation qu’elle devait,
dans un délai de huit jours, « adresser à la Cour constitutionnelle un rapport détaillé sur le dérou-
lement des opérations électorales, l’état des résultats acquis et les cas de contestations non
réglés » (art. 116). C’est enfin elle qui devait proclamer « solennellement l’ensemble des résultats
(définitifs)... au vu des résultats acquis à son niveau et après l’arrêt rendu par la Cour constitution-
nelle relatif aux cas de contentieux pour lesquels elle a été saisie » (art. 117). En définitive, le rôle
de la Cour devait consister uniquement à enregistrer le rapport général que la CENI rédige sur ses
propres activités et qu’elle doit lui adresser dans les trente jours qui suivent la proclamation des
résultats du référendum et des autres élections nationales (art. 120).

La réforme de l’an 2000 n’a pas eu d’application avant le retour à la situation antérieure avec
les réformes de 2002 et de 2003. Désormais donc, c’est la Cour constitutionnelle qui retrouve cette
compétence confisquée en l’an 2000. Certes, la CENI conserve le pouvoir de proclamation provi-
soire des résultats (art. 124) ; mais, elle doit ensuite adresser au président de la Cour constitution-
nelle « un rapport détaillé sur le déroulement des opérations électorales, l’état des résultats acquis et
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les cas de contestations non réglés » (art. 124). Désormais, seule la Cour constitutionnelle est habi-
litée à proclamer solennellement l’ensemble des résultats définitifs après règlement des cas de
contentieux pour lesquels elle a été saisie (art. 125).

V. Le contentieux électoral

Conformément au procédé adopté jusqu’ici, nous suivrons tout simplement l’évolution des
textes depuis la Conférence nationale de 1991.

Aux termes de l’article 145 du code électoral du 8 juillet 1992, tout candidat à l’élection prési-
dentielle pouvait « contester la régularité des opérations électorales sous la forme d’une requête
adressée au président de la Cour suprême dans les 48 heures après la proclamation des résultats ».
Le président de la Cour en informe le président de la CEN (art. 146) et, si la requête est recevable,
statue dans les huit jours qui suivent le dépôt de la requête. De même, en vertu de l’article 185 de
ce code, tout candidat à l’élection législative pouvait contester devant la Cour suprême la régularité
des opérations électorales dans les 5 jours qui suivent la proclamation des résultats. Le président de
la Cour en informe celui de la CEN et, si la requête est recevable, la Cour « statue dans les dix jours
qui suivent la proclamation des résultats » (art. 188).

Les mêmes dispositions ont été reconduites lors des révisions de 1993 et de 1997, à cette
exception près que la Cour suprême a rétrocédé ses compétences électorales à la Cour constitution-
nelle installée en février 1997. Une fois encore, c’est la réforme de l’an 2000 qui a innové en la
matière en partageant le contentieux électoral entre la CENI et la Cour constitutionnelle. Pour
l’accomplissement de cette nouvelle mission, la loi a autorisé la CENI à mettre en place, « en son
sein », une « sous-commission du contentieux » (art. 22). Ainsi était-il prévu, aussi bien pour les
élections présidentielles que pour les législatives, que tout candidat pouvait, après la proclamation
provisoire des résultats par la CENI, « contester la régularité des opérations électorales sous forme
d’une plainte adressée à la CENI » (art. 154), dans un délai de 48 heures pour les présidentielles et
de 72 heures pour les législatives. Le président de la CENI transmet la plainte au président de la
sous-commission, sans délai. Celle-ci instruit la plainte et statue dans un délai de quatre jours à
compter de sa saisine. « S’il ressort de l’examen du dossier des irrégularités graves de nature à enta-
cher la sincérité et à affecter la validité du résultat d’ensemble du scrutin, la CENI fait reprendre
l’élection dans les soixante jours suivant la décision du règlement amiable » (art. 157). Cependant,
l’annulation n’est possible qu’« en cas d’accord entre les candidats ». S’il n’y a pas d’accord, la
CENI transmet alors le dossier à la Cour constitutionnelle « qui rend sa décision dans un délai de
quatre jours ». En cas d’annulation, une nouvelle élection est organisée dans les soixante jours qui
suivent la date d’annulation (art. 158).

À bien examiner la procédure, l’on peut affirmer que le transfert du contentieux électoral à la
CENI était simplement fictif, car il est très rare que tous les candidats (y compris donc celui qui est
déclaré provisoirement vainqueur), se mettent d’accord pour annuler les résultats. C’est dire que,
dans la pratique, la sous-commission du contentieux n’aurait jamais pu prononcer une annulation et
que, finalement, la Cour constitutionnelle devait toujours avoir le dernier mot. La présence de cette
sous-commission constituait donc un obstacle supplémentaire dans le règlement rapide des litiges
électoraux. C’est sans doute pour lever cet obstacle que le législateur a supprimé cette sous-com-
mission en 2002. Ainsi, désormais, lorsque la CENI reçoit les plaintes, son président doit les trans-
mettre « sans délai » à la Cour constitutionnelle (art. 164) qui seule est habilitée à y statuer dans un
délai de 8 jours à compter de la date de sa saisine (art. 166).

Ainsi, à toutes les étapes du processus électoral, le législateur a restauré en 2002 la procédure
préconisée au lendemain de la Conférence nationale.
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En guise de conclusion

Au terme de cet exposé, la question qui peut se poser est de savoir pourquoi ce tango de la
législation électorale. Celui-ci s’explique essentiellement par la méfiance des partis politiques, sur-
tout ceux de l’opposition, vis-à-vis des institutions électorales qu’ils soupçonnent d’être favorables
aux gouvernements en place parce qu’ils sont nommés par le pouvoir exécutif ou élus par la majo-
rité parlementaire.

En effet, tant qu’il s’était agi de parti unique et, par conséquent de candidat unique, l’organisa-
tion d’élections relevait de l’administration traditionnelle que personne n’avait de raison de contes-
ter. Les Cours suprêmes, parfois secondées par de simples Commissions de recensement des votes,
n’avaient que des fonctions symboliques de proclamation solennelle des résultats. Mais, avec la
restauration du pluralisme politique en 1991, le gouvernement a perdu ce monopole. Depuis lors,
le Togo cherche le meilleur moyen d’assurer des élections aux résultats acceptables par tous. Il pen-
sait avoir trouvé la solution en créant des commissions « indépendantes » à composition paritaire.
Mais, cette solution soulève un autre problème ; celui de la politisation des institutions censées
être neutres. Chaque composante voulant défendre la cause de sa tendance, l’on aboutit souvent à
des blocages lorsqu’il s’agit de prendre des décisions déterminantes telles que la proclamation des
résultats des scrutins présidentiels. Ainsi a-t-on assisté à la démission des membres de la CENI en
1993 (opposition), en 1998 (majorité) et en 2003 (opposition).

Qu’il s’agisse de l’administration traditionnelle ou des nouvelles structures, la solution des pro-
blèmes que soulève l’organisation d’élections devra donc passer nécessairement par l’instauration
d’un climat de confiance au sein de la classe politique.

LE rôle ET LE fonctionnement DES Cours constitutionnelles EN période électorale

Bulletin n°5 - Tome II  09-05-2005  18:42  Page 50


